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ART. 14 N° AC39

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 mai 2015 

PROTÉGER LES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU ET PROFESSIONNELS ET À SÉCURISER 
LEUR SITUATION JURIDIQUE ET SOCIALE - (N° 2734) 

Adopté

AMENDEMENT N o AC39

présenté par
Mme Bourguignon, rapporteure

----------

ARTICLE 14

Substituer à l’alinéa 6 l’alinéa suivant :

« Le fait de déposer à titre de marque, de reproduire, d’imiter, d’apposer, de supprimer ou de 
modifier les emblèmes, le drapeau, la devise, l’hymne et les termes mentionnés au premier alinéa, 
sans l’autorisation du Comité paralympique et sportif français, est puni des peines prévues aux 
articles L. 716-9 à L. 716-13 du code de la propriété intellectuelle. »
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